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Cher partenaire de l'EURIEC,

Nous traversons une période mouvementée, avec des
foyers de tension en Europe et au-delà, ainsi que des
évolutions politiques qui s’enchaînent rapidement.
Dans ce contexte de distractions multiples, il existe
également un risque accru que les criminels
perçoivent davantage d’opportunités et cherchent à
les exploiter. C’est pourquoi, plus que jamais, nous
devons rester vigilants et nous renforcer
mutuellement là où c’est possible. Nos citoyens et
visiteurs le méritent. Les spécialistes internationaux
de l’EURIEC restent pleinement à votre disposition
pour continuer à travailler à une amélioration de la
coopération transfrontalière.

Je vous souhaite une bonne lecture et de joyeuses
fêtes!

Cordialement,

Gert Wibbelink
Chef de l’EURIEC

   PRÉSENTATION SUR L’EURIEC À LA
      CONFÉRENCE DE PRÉVENTION
 
Deux collègues de l’EURIEC ont eu l’opportunité de
donner une présentation lors de la Conférence de
Prévention de la Sicherheitskooperation Ruhr. Cette
présentation nous a permis de mettre en lumière les
services de soutien que l’EURIEC offre aux
gouvernements locaux auprès d’un large public. Nous
avons partagé des perspectives pratiques sur notre
travail quotidien, reçu des retours positifs, et répondu à
des questions concernant des cas en cours posées par
les participants. Nous sommes ravis de travailler sur ces
sujets et avons également fait connaissance avec de
nouveaux collaborateurs de la SiKo Ruhr !

Comité de Pilotage d’EURIEC fixe les priorités pour 2025
Le 18 novembre, le premier comité de pilotage de
l’EURIEC dirigé par la nouvelle présidente, Susanne
Scheepers (maire de Simpelveld), a eu lieu. Ensemble
avec des représentants des RIECs, ARIECs, SiKo Ruhr et
des ministères compétents en Allemagne, Belgique et aux
Pays-Bas, les priorités de l’année à venir ont été définies.
En plus des cas sur l’échange d’informations
internationales dans les affaires liées à la criminalité
organisée, plusieurs thèmes prioritaires ont été
identifiés : lutte contre l’exploitation des travailleurs
migrants, politiques de permis internationales, explosifs
(y compris les feux d’artifice) et drogues synthétiques.
Ces thèmes recevront une attention particulière l’année
prochaine, notamment par le biais de modifications
législatives. Par ailleurs, un plan stratégique pluriannuel
sera élaboré pour aborder le développement à long
terme de l’EURIEC.
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L’EURIEC a eu le plaisir de modérer un panel sur le
réseautage lors de la conférence annuelle des dirigeants
de la SiKo Ruhr cette année. Les invités comprenaient
des praticiens tels que Nadine Könning de l’autorité
policière de Recklinghausen, Hans-Joachim Olbering de
la ville de Gelsenkirchen, ainsi que Matt Noortmann de
l’Université de Maastricht en tant que représentant du
monde académique. Des discussions éclairantes ont
souligné comment une meilleure collaboration entre les
autorités peut contribuer à une prévention plus efficace
de la criminalité. L'événement a une fois de plus mis en
avant le rôle crucial de la création de réseaux résilients
dans la lutte contre la criminalité. L’EURIEC continuera
d’être un partenaire solide dans ce processus vital et a
profité de l’occasion pour rencontrer les dirigeants et
présenter ses services en personne.

PANEL RÉUSSI SUR LE RÉSEAUTAGE

Présentation sur l’EURIEC à la Réunion des
Gestionnaires de Cas

Lors du congrès annuel de la SiKo Ruhr pour les
employés opérationnels, nous avons présenté
l’EURIEC et l'approche administrative (internationale)
aux employés de différentes autorités. En plus
d'expliquer les missions de l'EURIEC et les diverses
façons d'utiliser les sources publiques aux Pays-Bas et
en Belgique, les participants ont également reçu un
aperçu des pouvoirs des maires néerlandais et de la
loi Wet Bibob. La présentation a été bien accueillie, et
plusieurs collègues nous ont approchés avec des
questions.
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Pour plus d'informations, nous vous renvoyons volontiers à notre site web. Vous souhaitez vous désabonner de la lettre
d'information ? Cliquez ici. 

Ces derniers mois, cinq plateformes d’experts ont réuni des spécialistes de différents pays pour discuter de problématiques
transfrontalières et chercher des solutions. Une plateforme portait sur l’octroi de permis internationaux, parmi les
participants à cette plateforme d’experts figuraient des collaborateurs du Bureau national Bibob, du ministère néerlandais
de la Justice et de la Sécurité (J&V), du Point de contact des obstacles frontaliers et des ARIECs belges. L’objectif de cette
réunion était d’identifier les similitudes et différences entre les législations en Belgique et aux Pays-Bas, ainsi que d’explorer
comment une meilleure coopération pourrait être réalisée à court et à long terme. Les participants ont convenu que lorsque
qu’une personne ou une entreprise étrangère introduit une demande, la municipalité devrait avoir accès aux mêmes
informations que si la demande avait été faite dans le pays d’origine.
Un deuxième exemple de ces plateformes d’experts a réuni la municipalité de Maastricht et les représentants de la ville de
Genk pour échanger sur les actions entreprises dans ces villes afin de limiter les problèmes liés à la drogue et à la criminalité
juvénile.

Depuis le 1er octobre 2023, le nouveau traité de police
Benelux est entré en vigueur dans la pratique. Ce traité ne
se contente pas d’élargir les possibilités de coopération
policière, mais introduit également une disposition
permettant le transfert international de données policières
à des fins administratives.

Cela signifie, par exemple, que la police néerlandaise
peut transmettre des informations à la police belge, avec
l’autorisation que ces données soient également
partagées avec une administration locale belge. Si, dans
le cadre de cas pratiques, il apparaît qu’une entreprise
belge facilite une organisation criminelle aux Pays-Bas, le
partage de ces informations pourrait conduire au retrait
du permis en Belgique.

Il est essentiel d’exploiter également les opportunités de
l’autre côté de la frontière afin de créer des barrières
ensemble. Si, dans votre travail, vous identifiez une
situation où des informations policières néerlandaises
pourraient être utiles à une administration locale belge,
n’hésitez pas à nous contacter à euriec@rieclimburg.nl.
euriec@rieclimburg.nl.

APPEL À CAS POUR EXPÉRIMENTER AVEC LE NOUVEAU TRAITÉ DE POLICE BENELUX

Plateformes d’Experts sur les Permis Internationaux et la
Coopération entre Genk et Maastricht
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